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.Portant integratior:i et nomination ,+e 
.. Monsieur EHOULA Brice Magloire, dans 

les cadres de la catégorie A, hiér.arehie: 
I des services Administratifs :..� SAF _: . 

( Administration Générale ) 

PREMIER MINISTRE, 
·� 

-�-"·-... -· ·-- ·--
(/u la Constitution du 8 Ju}llet 1979; 
(/u l 'Ordon�1ance n° 0·19-84 du 23-8-84 portant modi- . 

( / . fication de certaines dispositions de la C�nst�tutio� du· S,Jui�--
- --�·-

5
-..!.U . let 1979; 

C .G. B. 

(/u la loi n° 15-62 du 3-2-52 portant statut géné�al 
. des fonctionnaires; . 

(/• l'arrêt, n° .2087-FP dd 21-6-1956 fixan� 1� rè�le� 
ment sur la scl�e des fonctionriaires; 

(/u le décret n° 62-426 du 29-12-1962 fixant le statut 
des cadres de la catégorie A des services Administratifs et Fi
nonciers - SAF -; 

(/Ù le décret n° 62-130--MF du 9-5-1962 fixant le ré
gime des r&munérations des fonctionnaires; 

(/u le d�cret n° 62-195-FP du 5-7-62 fixant la hiérar
chisation des diverses catégories des cadres; 

(/u le d�cret n° 62-197-FP du 5 -7-62 fixant les caté
gories et hitrarchies d�s cadres créées par la loi n

° · 15-62 dù 
3-2-1962 portunt $t&tut général des fonctionnaires; 

(/u le ci6cret n• 62-198-FP du 5-7-62 relatif à la 
nom6nation et à la révocation des fonctionnaires des cadres de 
1 ,�Etat·; .. .. 

(/u le décr�t n° 6�-81-FP�BE du 26-3-63 fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectués des stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires sta•Jiair·es notamment en. s .e.s 
articles 7 & 8; 

(/u le décnit n° 67-50 du 24-2-1967 règlementant la 
prise d'effet du point de v--1� de la solde des actes règ1emep
taires relatifs aux nomin ations, intcigrations, reconstitutions 
de car�i�rc et r�clasbements: 

(/u le dJcret n• �4-170 du 31-12-1974 abrogeant et 
remplaçant,·l,ès disposit'ions du décret n° 62-196-F'P du 5-7-1962 
fixant les �échelonnements indiciaires des fonctionnair.es; 

_C/µ. le -décr.et 11 ·
0 84-856 du 8-8-84 portant nomj.nation 

du Premier Ministre; . , -··-· 
(lu le décret n° 84-858 du 13-8-84 portant O!=>ril,�nation 

- des Membre:;; du Gouvernement; . . -�" c:-f) : .. 
) (,'u le décret n° 84-860 du 20-8:..s4 portaht ot::gari1_-sa-

tion des intérims des 1"1embres du Gonvernement; . ·.· · 
(/u le Protocole d'accord du 5-8-1970 signé entre la 

République Populaire d� Congo et l1URSS; 
(/u le dossier de l'intéressé; 

D E C R E T C : 
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_ARTICL"E 'î.E:R :- En <1r,i:;lication des dispositions combinées du décret n° 62-426 
du . l�-1.:-J9�2 et �u Protocole d' accor<;1 du S-è$-1�7u sus vises, '?on_� t;;HùULA ,.;: 
Bri� Mag.1.0::.re, ne le 22Qctobre 1S-59 a Sengolo ( Nossaka ) , ti tuf �•,re du 
q,iplôme d I Ing6nieur Economiste spcfcialité : l::conomi<:: et Organisation des • •? r:� 
Transports Automobiles obtenu à l 1Institut des Pont:s et Chaussées dE:! Moscou. 
(U�SS), est intfgré dons les cadres dé! la catégorie A 1 hiérarch"ie I des ser.-
vices Administratifs et Fin�nciers ( Administration Générale) et nommé au 
grade d 1 Administ.E..s_te1:!E.,_.2,'.J.Ll.�F stc;qiaire, indice '/10. 

ARTICLE 2 :- La rétunération de l'intéresse sera prise en charge par le 
b·udget ctë'1 •t.:ta.:. 

l1C3 
ARTICLE 3 :- L1intéres�é est mis à la disposition 
et de !'Aviation Civilej 

du Ministère t/ 'I'ranspor� 

ARTICLE 4 :- Le pr�se.it d8cr°ét qui prendra effet à compter de la date effec
ti_ve• de prise de servic.e de 1 'intéressé, sera enregi.stré, publié au JORPC et 
communiqué partout où besoin sera./-

Par le Premier Ministre; 
ç,es 

Le Ministre / T:.'.'anspor-t et 
d e  1 1Aviation Civile� / 

t:::µ� �-r\ 
-Hilaire HOUN_'D}_A,_�?4 

Le i�,inistre du :r,t-av.:.'il, de 
l'Emplo�F ·-C l�Refonte de 
la Fon�éion, P.uJ.,liquP '-'t dë 

la Prévoyance Soci·2.1e, 
' 

JORPC •• �••••••••••••••• 
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DOSSIER.�••••••••••••••• 
SGct'i -BC •••••• � ••••••••• o 
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· le . Y\ J·��:1r.ic,· I90" Brazzavillè, ->' .... - .., 
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- Ange Edouard POUNGUI.-

Le Ministre des Finances et du Budget, 


